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qui, par leur caractère 
Ml IBIM « • 

projet de loi relatif à un emprunt de 8 mil-

DK DOUHET a la parole dans te discus
sion >ion généiaie. L-t.projet «st un de ci»"* qui 
ÏV-l! I *Vêtm9lJÊ Pâkaâri^eitt-êt; il n'y en a ja-
. Î 3 . . I m i U an kn nlii c/tit. An"affol nlne imnn». éa,' effet, plus impor-

L'oratew*»p*>*e en revue les charge mol- coeur la pensée 
tintai i|iii pnjiuj» dtt rfief do- «t « a w n , s»iT **"*£ 
notre budget; 1 arrive à cette conclusion 
que te» d*v*n*e». ordîniires^qjse nOr*} i*?°f.* 

de la réparer 

commettre; 
litfpp,pe, 

s$**-^"«àf .U.'i»*)a«uï*iot) ! $-«4* Douhet examine l'écouoniie du pro-
hif&eMTcJIlKwnprl-1< J ^ i * !hui vÇ piCféré le 3°/. au 5*/.. Ceyen-

quart ers; elle 
•n aflbter ^ 
tu Md.re', 
Etal civil, 

«WffaML-Jhklcrti-4 
signature . la surveillance des 
"'ntdt, Wdt ce qui se rattache ou 

'wm statut personnel des habi
tants ou des familles du quartier. 

Entre ces deux degrés extrêmes du-dépac-
tement et de la Commune,'là pr»pdJfti<Wn 
Introduit la denhla antorilé du pouvoir dé
libérant au Conseil municipal, et du pouvoir 
exécutif au Maire. 

Le Pouvoir tUUbérant se composerait de 80 
Conseillers auiuictyaux, élus indxvid «Mle-
ment par quartiers & la majo, ité absolue, 
et fonctionnerait. soas , le régime du droit 
commun de toutes lés municipalités '" f -an-

Le Pouvoir^*y?èaftp3er*i\ représenté par 
2 Maires ayant chacun 2 adjoints, et se par
tageant ea re eux la gestion des intérêts 
municipaux dans un ordre qu'on peut résu-
BBer ¥ Î , « i r i t ' * * L t e s senriaea oed.naires,à 
l'autre*! l U servîtes fext$dr}in$rei de Sa. 

On procède à la nomination des Présidents, 
secnéPirre* et rapporteur» ..es commissions. 

M. DUPARC a déposé l'amendement suivant 
au projet de loi ayant pour objet l'abroga
tion du décret du 13 septembre 1870 relatif 
à la sh>peBsion du droit de chasse. 

Après les deux articles qui constituent le 
projet de loi, ajouter un troisième ainsi 
conçu : 

< Article 3 . — Dans tous les départe
ments oo le décret meu'iouné a l'<n ticte l*r 

de la présente lo: a Clé publia ut exécute, 
les permis dVetm»ae délivré!, en 1869>l fS70 
restent valables à partir de l'oùveriurt de 
la rhaoat eh 187.1, POUF un teoips égal à ce"-' 
1 ii qui ."restait à courir, le jour, 23 *epiem-
bre, où «lin a été fermée eu 1*J0, pour leur 
donner la durée d'un an. 

Efa f f l ' 4* l'ordre o> jotr de ia »éanoe 
d'auJoéAê'nm.figure le projet d« loi relatif à 
un emprunt de 2 milliards 500 millions. /Sur 
ce projet, plusieurs amendements out été 
dépose* •«(voir : 

l ' . P i r M . Germain. « Le montant de la 
circulation •fixé au .chiffre maximum te 2,400 
mill|o«ff-ipar U U11 du — août »870 pour 1 a 
être au*wenfe do 600 million» et s'élever 
jusqu'à troi» milliards. Le re iibourseuieul 
des AgoUO des caisses d'épargne sera repi is 
au plusfaad à comptt r de la promulgation 
de la présente loi. » 

f Par M.0»car de La Fayette : « Les som
me» portées sur le» livrets des caisse» d'epar-

dant, nne foi 
Je la 
Le»-
dé boi 

iftfftMfrJ 

ceci admis, il serait utile due 
de 90 dont on parle. 

soit! fait dan
sera s'il e»l S 

g A. 'AS l ï B 

:. UUJi85.au lion,de 90 

jâne/tdoilKiJn», et il le 

L'orateur rena justice aux services de la 
Banque de France puisqu'ils sont arrivés 
à près d'un millia-d et demi. Cependant, il 
ne faut pas pousser trop la Btnque à faire 
des avances : elle est déji allée très-loin et 
srToftfctTâit plu- loin encore on pourrai ttoui-her 
à l'abîme. Les coupure» ne doivent pa> être 
trop abaissées ei c'est -urloui a celte consi
dération q.<ie l'on s'attache, car les petites 
coupures de banque tendraient à descendre : 
dan, les divisions monétaires et c ' e t ce qu'il , 
faut éviter avec le plu- grand .soin. De» lors i 

. que |a Banque de France se borne à aéw'-l 
[ Coupures de 100, de 50, e 25 fr. , elle reste 

gne 
genSmur la souscription à l'emprunt. E 
cooi [uence.il sera remis aux déposants ûj 
cai» » d'épargne qui eu feront la dem. 
un ire libéré de l'emprunt correspond! 
à la omine inscrite sur leurs livret» e t 
conl mité de classes et conditions slip 
pou es souscripteurs de l'emprunt. Ce' 
très sront remis aux deposan .s des c*is»e* 
d'ép gne p-ir les soins de l'<tdinini»lration et 
sam 'rais. » 

3 Par MM. Germain, Beule, Barridoux, 
de I vergue. Princeteau, Fioiard, Leureut, 
Boc rr Rive, BrelOb,G<ully Félix, Re..aud.— 
• L iterêt annuel de- somme» avancée» par 
la B ique de France à l'Etat ue pourra dé-
pas r 0 . « • 0/0. . A k , 

Jséauce pubiâ|o»'».fêuVe»Ce i S h, 1/3. 
verbal à 

*Bef<fas4el" sar 
séance du ser-

lu Jeu du Paume. M.deBelcastel avait 
lé ce mot d'appel à la Afouvsraïupif de 
Te. M. Langloi» a répTiqué que prêtait 
roteslation de la souveraineté natro-
ieurs congés sont demtndés et accor-
ns opposition. 

DE VKNTAVOM dépose un rapport de la 
mission de l'initiative parlementaire 
rapport de M. de Ravinel et autres 
t à la formation d'une commission 

de statuer sur les moyens d'instal-
finitivement les ministères hors de Pa-

W Ï M s s . 
conclusions du rapport tendent à la 

pris^ajm—jÉMtMa i f 11 cmpositinn-
L'ordre do jour appelle la discussion du 

1 dan* les^ couoUr*H de "auque. En faisant 
j des cd'ipures de 20 fr. , elle tombe dans le ] 

papier monnaie. On a beau se récrier, on S 
ne peut denier cette vérité : descendre dans .j 
les coupures au des»oes de 25 fr . , c'est 
faire du papiar-mpnnde. Ne changeons pas 

ÎM habitude» de la Banque, ou bien faisons 
irretement nn emprunt monétaire avec des 

bons d'Etat; cl uu pareil papier pourrait, 
avec un système'complet tel que celui de 
M. Godin, par exemple, ou un autre meil
leur encore, avoir une ci culalion parfaite
ment assurée. Il y a beaucoup de misère dans 
le pày», et, croyez-vous que l'emprunt, tel 
qu'il est, sera complètement et rapidement 
souscrit? 

U vaudrait peut-être mieux emprunter di
rectement par un système autre que relui 
du projet de loi, que d'emprunter par int r-
médiaire et à l'étranger pour arriver pins 
tard à un nouvel M uprunt. Il est à craindre 
qu'où arrive à to uber dans les conditions 
flEsoagne. C'est pour nou- épargner cette 
situation, qu'un système de boas d'Etat avec 
intérêt aurait plus d'avantages par une cir
culation plus facile et plus étendue. En mémo 
temps, on méuagmat l'institution vivace et 
nécessaire de la Banque de France sans la 
comproirettre dans le» combinaisons difGci-
les où on crédit aurait peut-être a souffrir. 

Un membre déclare qu'il votera l'emprunt, 
mai» il lient à expliquer son vote et à l'en
tourer de certaines reserves. ïl »*xpo»>- que 
dans les conditions où l'emprunt doit être 
émis, d'après le piojet de U Commission, les 
frais de négociation et autres'entraîneront 
une dépréciation d'où résultera le jour du 
remboursement, uu chiffre plu- considérable 
que celui de la somme réelle qui doit être 
notre rançon. L'orateur se demande aussi 
quel esi l'usage auquel sera destiné l'em-

• pram dont il s'agit. Le gouvernement dit que, 
sur cette somme, 1,500 millions seraient >p-
P'IJWé" a u Pa ie , , |eiit de l'indemuité de 

$ . L oral ur n'a aucun sentrment de dé
ni aucune velléité de soupçou. mais il 

'Mrjujiraii qu# cette clause fût expré^meut 
stipalé»- dans le prn)et.\ Eo eBetV a dons 
n'avons pas à non» défier dès hommes, nous 
avQu à nou- uetier d s circousUtnCe», sou
vent pins forte- que' le* 'hdrnmte-. Ce qu'il 
tuipo te, avaat tout, <:'es(.du p.i.ofileç du ré
pit qui doo» est'enlii) Accordé apies tant de 

« a u t o p u u i f i saavtjrvcrui i 

de Mirabeau dans la sean< 

ci'uei|eS épreuves, pour envisager la situation 
en face et nous en rendre '"CoTOptê" sincère
ment et loyalement. Le pay» rte peui mar
cher pin» longtemps à lltoon. Il fa04 qu'il 
voie clair dans .-es ..Ifair*.-; il tant qi&il sa
che Ce <} il lui est indi.-pens'aWe de s'avoir. 
Si uous ne savons pas nous, .imposer une 
contrainte -aîiuai're,''qu'aYrivérâ-t-il f 

Nous nous verrons dans U nécessité de 
recourir a l'emprunt, non-sealement pour 
payer no-dette.-, mai» pour ^«rer aux be.-oins 
de nos services ordinaires. , Il sUifi'C po t 
s'en convaincre, de j ter un coup d'deil' sur 
les chiff e» des divers chapitres du. budget, 
où nous verrons, d'une 
statioi.naire-, sinon même 
part', le» recettes diminuée- de 400 millions. 
Les 599 millions restant de . l'emprunt n*« 
serviront donc qu'à parfaire la différence et 
il s'ag ra, en outre, de payer les frais de 
guerre, dont le chiffre e»t encore inconnu, 
mais qui doit être de 4 milliards ; noton» 
encore que nous sommes déjà à la veille de 
juillet et que les rentrées d'impôt pour 
l'exercice courant subiront forcément nn re
tard d'au moins six mois. 

part, les dépenses 
s accrues, et d aut^e 

à solder, nous baissent on decomert à sol 
der de 4»» millions 2*9,0u6 francs. Cela 
posé, que tara le gouvernement de l'emprunt 
qu'il va émettre, au pour mieux dire,, des 
500 milUansjystiiht disponibles? Il importe 
que les represeiit.nl- du pajW le sachent 
surtout au moment où (e goîivejjmeiiient va 
dema • i»r au.,pay-, dé» saciftees considéra
bles, D ailleurs, la lumière est ici- la condi
tion iine qua non de la confiance dn crédit 
dont n us avoos besoin actuellement. 

L'orateur recommande aussi au. gouverne-
mont d'entrer franchement dms la /Vé^ées 
économie-. Il voudrait) instamment et il con
clut en déposant uu projet dans ce sens, 
que chaque irauemei.t de fonctionnaire dé-
passaut 3,000 fr. fût réduit de la moi'ié 
de .a somm quidépa se ce chiffra et que 
tout traitement 4e fonctionnaire dépassant 
20,000 fr. fût réduit à ce dernier chiff-e. 

M. THIERS (Mouvement d'attention .) 
Mea-ieurs, l'honorable orateur, qui des

cend de cette tr bm« a dit qu'il fallait dans 
les circon-tances présentes n'avoir pas d'iUu-
sion» et de faire des économies. Nous somme» 
non seulement eu présence de la France, 
nous sommes en présence dn public; euro- t 
péen auqu 1 nous faisons appel.(Très bien.) 
La solution de nos malheurs, «n peut l'é
loigner en faisant la situation uetlleure 
qu'elle se trouve;, mais on peut l'éliliKwtUihasi 
en fa présentant plus mauvaise qu'elle n'est. 
Il faut dire la vérité. A c e point de vue,le. 
di-côur- de l'honorable préopinant n était 
pas bien p.acé sur la question qui nous oc
cupe; il eut été mieux placé dans la discus
sion du budget. . 

L'honorable oréopinant nous a demandé 
quel'était l'usag* que l'on ferait d» l'em
prunt .S'il y a une certitudede l'usage ao/|u*f \ 
est destiné l'emprunt, à cou- sûr, c'est bir-n 
l'emploi qui en seràtfait. La France peut se _ 
dire qu'elle a subiè"gVands maih^ars.niàis ' 
elle p^iit se rendr'»- c t t e justice qu'elle snp: 

portera les chargos qni lui incombeht avec ' 
la résolution virile d'une grande nation qui 
ne méconnaît pas ses forces, mais, est cap'a1' 
ble dé" les supporter. La commission du 
budget nous fera connaître quel sera l'em
ploi des sommes autres que cfclni dw l'em
prunt. Le budget en assignera l'emploi. Soyez-
là aussi rigauj'oux , jitttt l'expérience vous 
permettra de Tefréjf 1 ttoî s serons avec vous, 
car c'e-t non > tiui^jbramis obligé» d'ajuster 
les recettes 't/h^^Ph*< -es . Je vien- donc 
vous expo-er 'f \ jHRhp r telle qu'elle est . 

Est-il vrai •qu3^MAt ce.après une gaerre 
sans parei'l >j»n|Hp%ri blemont conduite, 
après une ré- olte 1^1 s*e t terminée par l'in
cendie. Est-feSÉai. qr&Mlk Franco est capa
ble de suffire à la situation ? En honnête 
homme qui en sent toutes les difficultés, je 

; puis dire hautement que laFrance sansdoute 
| est lourdement éprouvée, mais qu'ell* snp-
• portera virilement et sans Itrustdini' s chargés 

qui pèsent sur elle. (Applaudissements.) 
J'espère rendre la chose parfaitement clai

re . Certes, je suis à l'ahri jie l'illusion. Il y 
a dix ans aRi je hionlre, à hnhi pays le dan
ger des Jjfesions pOTOUùejt et financières. 
Sons l'étotofréV % sfèm flel budgets était 
une division du budget en plusieurs parties, 
de-façon-à en rendçsuhilaValisallon impo— 
sible ou tout au mein*. laborieuse et diffi
ci le. U y avait le budget ordinaire, le budget 
extraordinaire, le budget départemental. 
Si, par exemple, on prend le budget des 
deux dernières années de l'Empire, on verra 
que le budget semblait présenter à premiè e 
vue un excédant de recette*», Blor.-que le 
véritable budget étaàt en déficit. Voilà la 
fiction à laquelle recourait l'empire et voilà 
la voie où nous sommes bien décidés à ne 
jamais entrer. (Applaudissements.) Et plus 
tard, lorsque k>s pouvoirs publics exerçaient 
un contrôle* plus effectif, la fi< lion existait 
encore,_hiep qn'à po ppftindre.,degré. Telle 
était la situation au moment où éclata la 
guerre,'riralgré'.dus nos avertis-ementsj, qui 
remontaient déjà à 1866, alors que nou-
engagions, kj.gouv.frneajeqt à sp;pnon,on<;tr 
en faveur de l'Autriche, ce qui eût empêché 
la' guerre *ét le tknlnîvêr-ement de l'équilibre 
européen. Mais cette pepsée de conservation 
• été sacrifiée à une pensée d'ambition o -

culte. Ainsi, on a laissé faire la Prusse. Ç< 
été une faute dont nous avons souffert cruel
lement et dont l'Europe elle-même, aprè 
nous avoir raillés, subit aujourd'hui le con 
tre-coup redoutable. (Mouvenie ts.) 

On a bientôt sewti,--on a compris la fante 
énorme qui étau commise, on a eu dan» le 

pas que je voulusse 

C'est alors 
rie 4m-- • l i * jnillnl., à dix liimm-LSri tte 

; ises , it^sera célébré dans Tenon pas que je voulusse dire 
atrou.oerfMU|'-f8l pas en commettre onéore; 
ckrdV mémev-qp il y a m » forme d'aOooxldnce 
pour les blew, il y *• an si une fordée <Ta-
boodance pour1 Te* fautes. Je vouteia «lire -
qu'il' é'y srvtft pins une faute à com*iestre 
sans qu'oa arrivai à nn dé.-asoré. Il y ar-nrit 
une faute plus grave1.;après Sadowa, c'était 
de vouu}ir srép«r la faute de Sadowa, soirs 
etM^rir>r-Mrc-qu*rneni ni m|l»*HÙro«pènl. 
Lorsque 11incfttent Hohenzollern est surve
nu, la politique ni l'armée n'étaient prépa-
sés . Le budget paye aujonrd'hat la faute de 
f87«. ' -• u 

Chriaiqn* locale 1 ééftfrtMmtilt « ^ ^ _ _ _ _ 
Le Maire d e lavITle d e RÔIu1uif-rthlor-*<i ^ ™ P ? è . - K ^ ^ ? ^ S 

m i e précises ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
gl ise do V| lh*s-Bretonneusv 
*piaru»ï |eipoar les victimes d e 

terMcupe « e cette —*" 
JH>e aiacMÉ^^^ 

tier, chan^intf h' 
Etienne-d#-Beauvais 

Après 
miens ferai 

?& 

•Saint-

Le trai i Àa^tanTideTUliaiii »7 heôires 
5» minute i d * tasttnl, p**rrn«ara.a*w £a-
mil les ai d orriblWrfeè^^Dt'éWeUtré»* d o 
déMrtemdnt'W^rWMl ^ é * « « l e t ; -à'«d*é • 
cérémonie qui aura pour 
rêt tout pa r t i c u l i e r . ^ T n i I i V A . 

Sur la < g iwrt f J|"<iWi g_ 

me les j eunes g e n s d é ' la c lasse 186S, j ^ " î f ï ï ï S î 1 ~~^ V- u- i^i^BiJhJiJiJiSB. 

qw.fpr do rve«* remettre e n t r é e s .rn^ps,,, ^ ^ d r i f r ^ l Jy sort perjWHHolfe Wit-ée l -
* ' • ""*"* «•• ••«>«•<• jnoil6ii.• nciin de là gendarmerie de Houbaix,Dimanche, 

25 courant. dans la matinée. i les,' «Sets, 
d'habi Uensen 11 que l'-Etat ledr i a con fi é» i 

. r.-i il <r. rn-tt nb •: Sa-voir : 
TîWfiqaé, 
Pantalon, ta 11 

Houbaix le 21 juin 1 8 7 1 . 
Le Maire, 

UOLIS vrATiNBrWATTtNNE, Adjoint. 

A partir d'aujourd'hui, l e s eosvxuini-
cations télégraphiques privées sont ré
tablies d ans et avec les départements de la 
Se ine e t dé Seine-et-Oise pour les affai
res relatives à l'emprunt, i i 

Une circulaire de M. le ministre de 
f intérieur, eri date d û t 4 juin , s 'occupe 
dé la position faite aux porteurs de per-
mis de chasse par le décret du gouver
nement de la défense nationale, qui leur, 
a interdit l'usage de c e permis 

accorder des et»d'« 

tre1^ 
lecttve - . 

L'aller et le retour devW>ttt ^effectuer 
d a n s la ipurnée du 4 juillet. 

Les famllleejpu W fiferan ̂ e ^ q ^ ' a u v 
raient point reçu celte let tre pourront l a 
demander, sojt à if.. le maire, aoUà M. 

sers, expédiée franco pH**fe1ouV m f c M n ^ 
' l i e r . " " " ' ^.'.<î , H J i > , . : ' j { l - H l i i i i , ë ' - t l i ^ i . O . . >,-< 

- I : : O J ,b i J -* . f Mii,j,,.|ii.;»J-l..M -t. a l u ' i 
Le marché d s B e r g s e s , était esseore 

relativement-faible. H n'y avait q u e 2 , 4 1 5 
hectolitres d e blé sur la place. Il n'a é t é 
p ^ é ^ e t r ^ q l B ^ 
La mercuriale Ta ptorte à W M U W « à 
'hect, d s 25.4,27,,.,.. . , | . t l . .„ i y i l l ..., ,iu4ip4ni 

Le marché auilin était très fourw é t w 
vanle-s'est faite avec ba i s se . Celte s i tua
tion du marché ost ta suite de lanaélior 
ration produite d a n s l e s récoltes sur 
pied, qui otll le plus bel aspefctf' ;' ,! 

a " . . " 1 ~^t" o? i —r— .. • t'A, • -i A s s e z bon marché, à C 
Ces- n o m b r e u s e s réclamations^ ont.été d e m a n d e 8 . Q y a u 'n ^ 
ressees au mi^uslèie, soit afin di o b - ! , e g b ^ v e m é w , *», 2 * i 
rnr l a r e r t t o l i o n dtt p w des permis d e 4 e s s e u l e s d j ï ^ ^ % 

ad 
t e n _ 
chasse , soit pour demander d'utiliser 
cette année, les permis dont on ji 'a pu , 
jouir par suite de l'interdiction de la 
c h a s s e . 

En conséquence, M. le ministre d e s 
fi narrées a décidé: 

Que dans les départements où l âchasse 
a été interdite, les personnes qui ont des 
permis pourront e n faire usage cette an
née pendant la période de temps d o n t 
el les n'ont pu profiter l'année dernière; 

Et que les chasseurs qui on l versé le 
prix du permis s a n s l'avoir obtenu , le 
recevront celte année à l'ouverture d e l à 
c h a s s e . 

Un arrêté du préfet du Pas-de-Calais , 
en date du 15 juin,rétablit la libre circu
lation d i » bes t iaux prévenant de locali
tés :ion infectées {de typhus d a n s les ar
rondissements d e Boulogne, Monlreuil , 
SainUOmer eLÊajint-Pol. 

Les foires e t marchés aux best iaux 
peuvent être imniédiatemenl rétablis 
dans tout le département^ à l'exclusion 

. . . . . . ï l l r - . f i I 
A s s e z bon marché, à Orchies. P e u de 

de baisse sur 

1 0 à l f f r . ; l è s " f e v e s " d e 2 o > 2 8 francs. 

- H 

A v i s 
Le sieur HENRI PRUS, demeurant rue 

Neuve de la Fosse-aux C lênes, 66, Se met 
à la dispositiouda <auhho-«n qualité de 
commissionnaire du Monl-de-Piété. 

Discrétion assurée. 974 

Commerce 

des arrondisseri îe i i t ï^dHrçfsetd^Iîétrt i - . . . a i s s ^ ° * ^ 
ne,où l'arrêté fa i tespérer la même liberté 
dans un temps prochan. 

Havre, 20 juin. 
(Dépêche de MM.Kablé et G- représentés 

par M. Bulteau-Desbonnels.) 
. Y entes , 4 , 0 0 0 b . ; exsess ivement raide: 

l o w middl ing, 110; s l r u c t g o o d ordinary, 
105 ; Irès-ordinaire, 111; Oomra 8 3 . 

. ,.,,„.;,, ZIA8L3Ù 
Liverpool, tO juin. 

(Dépêche de MM.Kablé et G'« repiéseniés 
par M. Bulteau-Debbffsotsj^).. j , .. 

Ventes, 15,OOU b^;'macche.aclii^el rai-

On nous prie de signaler le courage 
exemplaire dont a fait preuve, en plu
s ieurs c irconstances , le nommé Duthoit, 
éclusier au Sarte l . 

Depuis 1854, époque où il reçut la 
médaille de 2m° c lasse , quinze personnes 
oui été sauvées par c e brave servi teur . 
L'hiver dernier, pendant une nuit d'un 
froid rigoureux, il retirait d e l'eau une 
femme qui avait résolu de s e donner la 
mor; ; il y a deux mois , il arrachait un 
•o fan t à une mort - oerjtàme \ n»ercredi 

dernier encore, après avoir plongé à 
plusieurs reprises, il ramenait sain- e t 
sauf un enfant d e quatorze ans . 

De pareil* actes sont d ignes d e s plus 
grands-é loges et doivent certainement 
allirer l'attention de l'administration. 

HAVRE, — 19 jasa. — tkKwû. -*. On a 
continué pas-ableme t d'affaires samedi »oir, 
a pleins prix, et si le top a été «eusipje-
ment plus calme aujourd'hui, les cours tost 
loin d'avoir perdu de lepr raideur, a».sonr 
traireJll faat voir,le 1res ordinaire Louisiane 
à l i t fr.; le Jow midliufc autour de ce même 
prix; l'Qomra bon ordinaire, à »4/85 fr.; le 
fair en ebarge, à 83 fr. —. En Amériuu»»» 
on a fait du barely ordinary Louisiane à 
81 fr.; du barely low middling, à 107 et 
107 fr. 30. — En cotons du Brésil, on a 
traité une cargaison Bah ta, h 104 fr. En 
provenances de l'ïnd», ndis s*oâ»-o« è Cfl-
ler de» Oomra. fuit y fair, par fcteamer, et du, 
good fair Sawgioned * p charge, à 89 11-,; du 
lair Bengale, T 72 et 72 fr. 50 

Lns ventes notée* à quatre heures vont 
à 5,73'5b. . , ;' ',. ' 

Laines. — Bonne demande soutenue, et 
nous avons eu ces derniers jours .quelques 
renforts, qni vent permettre un peu plus de 
choix au marché. 

I g l O a a t o r l 
se j e u s N 
i N N S N C 
C l t M E S ET 
• • O l E T F d u 
Marol. 

S>ES ACTES 
d e p a r t r n i * 

"TJr 

A !S H 4 9NV.ES 
Etude de M* DUTHOIT, notaire 

Roubaix rue du Pays 

GRÉ 
S'élevan; en>emole à 

f » . % * t f r 6 0 e r n t . 
Dépendantdela faillite Achille 

PAUCHANT, ex-fabricant de tissus 
a Roubaix. ' \é 

Le Jeudi 29 juin 1871, à trois 
heures précises de relevée, il sera 
procédé à la vente desdites créance* 
en l'étude et par le ministère de" 
M« DUTHOIT, notaire à Roubaix. Q 

S'adresser pour les renseigne
ments: ( < £5 

1* Audit M» DUTHOIT. notaire. 
r Et à M. RUFFELET, rue Na

tionale, 53, à Tonrcoiug, syndtc 
la faillite. r . A f c i r f » » . 

à proximité de l'Eglise projetée 

MAISON 
et 4 ares 4e leaas el jfriMB 

A v e n c l i e 
par *u fte 3e âeçës'1 

pour en jonirau 1" Oètdfcréprochain 
L'an 1871, le lundi 3 juillet, à 4 

heures précises de relevép M* DU
THOIT, procédera pi^touenMsnt ea 
son étude, rue du Pays,* a? la vente 
au plus offrant de ladite.: propriété 

» 's,^î 99tf 
Etude de M« DUTHOIT, notaire à -1 

RoiiDaix, rue du Pays. *1 

U B a j j 
rue de Lille, 116, et rue de Soubise 

BELLE 

Maison'd'Habitation 

une sortie avec grande porte sur la 
rue de soubise a laquelle la oropriélé 
à un front aeerî)> o> 18 mètres, et 
superfi.-ie towe- -de 538 mètres car-
i-é.s, les «•!• fs sont déi>o-ée> en l'étu
de du notant PLTHOIT. 

L'an 187», le lundi 3 juillet, à 
trois heures de relevéeM* DUTHOIT, 
vendra publiqoement le»éit? biens en 
son étude, à Roubaix, ruo du Pnys. 

L'an 1871, le samedi vingt-qt atie 
juin 1871, à dix heures de relevée, 

ngaf. 

A V e n d r e 
pour en jouir .de suite. 

Etnde de M* D l . _ _ __ 
Reubaix, rue du Pays. 

VILLE DITROUBAIX 
ruo <le U Crois, o* 10 

Cette belle propriété récemment 
construite est libre d'occupation. 

La maison (|L'habit»tion qui a no 
fond de six mè're.-., a la rue de Lille 
est excav», eltf ^e compos»-:' au rei-

^de-jphafbïée d^n sallog, e t sali* à 
manger, avec armoire*, cheminée en 
marbre, cuisinin», arriére cuisine, 
il y a couipteur <*t tuyaux à gaz. 

L'écurie, les remises et hangar ont 

"•••'ÎF'.Vfi'ig*i;>if*-%^-tf..fc 

B t u * xle «Chéri-* FONTAtNt, ' 
lice .clé en drei», hui l ier , suo4M>>s<-«r 
de sou pèreà R >ubaix,rae du No- d,4. 

TULE; I^~ROUR^IX 
Sur la piacejlii nuirhii. au li*-u or

dinaire dés 'v«iilf^*i>li(|ue.^ 

Mobilier à vendre 

des objets suivants 
Tables. fÉÉkejt laa.pe, horloge, 

ai*mMre fi|ÎW»t«*, tl»-iirs arlifi'-ielles 
avec^gkJy*, rijtlipkes encadrées, mi
roir.'- rfdwarixvfrrî à repas-er 

B.Utt-ri^^e cul ine .H objetsfdemé-
nagi', liabiilem-ni d'homme et de 
femme, etc. 

Celte vente aura lieu au comptant. 
' ; 999 

Etude de «."VALENDUCQ, notaire 
à Lannoy 

Ine Belle Maison 
et 38 ares 98 tentiaies defç>ndf et 

terrain en deux parties. 

L'an 1*71, l e ' 3 d W * A Ç à 5 
heures de^-elevée, M ' ^ C ^ f D D C O ; 
noliire à Lannoy, adjugera en son 
élude -le»-bieas deflt'tr déthJMUo» "f 
suit: 

-̂ l'I'TO ' — W ''>' 
Une maison à usage de tisserand 

bâtie en dur «t eou- erte en pannes 
avec çr+ngp, rorfnnl "et puits . t 21 
are^, 26 centi res de fond* terr-• en 
potager , t labours, entouré.» de ha,je%J 
et situés îi Sai ly-lez-Lannoy. 

ARTICLE DEUXIÈME 
17 ares 72 centiares dé terre en 

labour sis au même lieu. Occupés 
jusqu'au 1er Octobre 1878, par M. 
François Delatlre, caba clier. 

S'adresser pour tous renseigne
ment audit Me VALENDUCQ, chargé 
de ltt vente. Etude de M, VALENDUCQ, notaire 

à Lannoy ? 1 

VILLE DE ROUBAIX 
I. R ie de la paix 

O n e g r a n d e e t B e l l e 

MAISON 
II. Quartier de Beau repaire 

jav ve^nnes 
L'an 1871,1e lundi l f l u i l l 

heures de relevée. M" VAL1 
notaire à Lannoy, procédera en son 
son lUude à l'adjudication d>es, bien* 
donêsf î t ta. d4si«natien: 'f* 
VILLE DE ROUBAIX . — rue de la Paix 
« Cette Jtaiaou e»t occupée par M. 
Auguste Veerriest, jusau'au 1er fé-

ARTICLE DEUXIÈME 
VILLE DS KofiBAuy^-QuarUcr de 

BjTaifiC fcire '--: ,•* 
6 Maison» nenvtift^ent coOffruites 
O s maisons sont èecupées «avoir : 

Celle à usage de cabaret, par Lhom-

S'adiesser pour tous renseign e 
" — -DUCg, ĉ ar 

a coté, avec jardin 

3 U 0 E P£k4If«S: 
S'adresser a M»tB»JTRRIEn eotei-

re, et & M. MORIN agréé à Rouen. 
974 

Etude a : * « 
CQ, notaire a 

ra 
fm 

Le mardi 4 Juillet 1871, nne hen-
|Y«» e» l'élude de M* THURRIER 
\ "notaire -à Pavilly.'fSeine Inférieure) 
\t~OT] adjugera définitivement les meu-
' "blés suivants; situes à Pavilly. 

r Grande Filature 
m»Kics a-aeraj 

garnie de s o a " matériel centenant 

Lundi 36 juin, à S heures, en l'é
tude, adjudication de : 

I . ROC BAI X. 
1° Une maison rue St-Maurice, n* 

68,à usage de marchand de vins,sous 
l'enseigne : an tonneau holla dais, 
louée à Delhoutre, au loyer de 450 

ET f* U S maison avec un atelier 
de ctarpeittior-menuisier rue de U 
Cliarfelle-Careile, n" 66 et 68, occu* 
pée par Deheule. 

II. LA MADELEINE 
Une maison à étage et 270 mètres 

carrés de fonds et jardin, rue Jeanne 
AISHdtte, n*"57, autrefois occupée 
paT^àpVg^l'' JÇ1 

notaire à Lille. 
L 57. 

d Belles .liaisons 
40,000 broches 

nombreuses dépendances, usinera gaz 

iim if jwv 

Etude de M* D 
- iof i i r u e J 
. Merfcredi'S.juHlfeH 3 heures, ad
judication en l'étude par suite de dé-
«es, de : • I ï ' ' r^T 

MOUVEACX ET MARCQ EN BAmOBUL 

près du pavé de Tourcoing à Lille 

Uie h t * FiffilË 
et lu hectares 18 ares de pâture «• 
terres à labour tenant à la ferme des 
Près 

Elle ost orrapoASsr <l ,ya>at-De-
Uttre, coiuvatour à Mouveta», au fer-

.ZBQtiari .i^aavae i»kù-vii> s-*»a>air^ a l i 

UUJi85.au
uence.il
represeiit.nl-
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